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 Résumé 
 Le présent rapport a été établi en application de la résolution 2012/8 du Conseil 
économique et social. Il fait état des véritables progrès qui continuent d’être 
accomplis en ce qui concerne les aspects sociaux du Nouveau partenariat pour le 
développement de l’Afrique (NEPAD). L’économie africaine poursuit sa croissance, 
ce qui contribue au recul de la pauvreté et à la création d’emplois. L’accès à 
l’éducation et la santé, ainsi que les résultats obtenus dans ces deux domaines, 
s’améliorent aussi considérablement. Les investissements visant à améliorer la 
productivité agricole sont également en hausse dans certains pays. La région 
continue cependant de pâtir de taux de chômage élevés, d’une pauvreté accablante et 
d’inégalités croissantes. Des retards importants subsistent également dans la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement. Le présent rapport 
traite en outre des moyens d’améliorer l’efficacité des travaux des organes du 
système des Nations Unies, tout en préservant les aspects sociaux du NEPAD. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Au cours des 10 dernières années, le projet commun de développement du 
continent africain, énoncé dans le Nouveau Partenariat pour le développement de 
l’Afrique, a continué d’orienter l’action menée en vue de réduire la pauvreté, de 
créer des emplois décents et d’accroître l’égalité des chances et la mobilité 
économique pour tous au moyen d’investissements en faveur de l’éducation, de la 
santé, de l’agriculture et de l’infrastructure. De réels efforts ont été déployés afin de 
faire progresser les réformes démocratiques, d’encourager la transparence et 
l’application du principe de responsabilité et de renforcer la gestion 
macroéconomique. L’Afrique a réalisé d’importants progrès dans la plupart de ces 
domaines. Elle se classe en outre au deuxième rang des différentes régions du 
monde pour ce qui est de son taux de croissance économique. Du fait du rythme de 
croissance, du dynamisme et des ressources inexploitées de l’Afrique, il y a de plus 
en plus lieu de penser que la région pourrait devenir un moteur de la croissance 
économique mondiale. 

2. Sur le plan social et politique, la situation du continent ne cesse de s’améliorer 
malgré la réapparition de conflits dans certains pays. L’Afrique du Nord se 
caractérise par un climat d’incertitude politique durable et la région du Sahel par 
l’instabilité politique mais le nombre de gouvernements démocratiquement élus a 
augmenté. Malgré les disparités qui existent entre pays ainsi qu’au sein d’un même 
pays, les vastes poches de pauvreté qui dominent le paysage africain depuis si 
longtemps diminuent. Les taux d’inscription dans le primaire et d’achèvement du 
cycle primaire s’améliorent. La mortalité des enfants de moins de cinq ans continue 
de reculer et la représentation des femmes aux parlements ne cesse de progresser. Le 
taux de couverture vaccinale s’améliore et l’on constate une réduction des taux de 
prévalence et d’incidence du VIH, ainsi que du nombre de décès liés au paludisme1.  

3. Ces progrès se réalisent à la faveur d’une croissance économique forte et 
durable, ainsi que d’une mobilisation plus importante des ressources nationales, du 
renforcement des partenariats et d’une meilleure harmonisation des politiques à 
l’échelle continentale et nationale. D’après le Département des affaires politiques de 
l’ONU, la croissance économique demeurera importante en Afrique en 2012 et 
2013. Le produit intérieur brut (PIB) de la région devrait s’accroître de 5 % en 2012 
et de 4,8 % en 2013. En Afrique subsaharienne, le taux de croissance serait d’après 
les prévisions de 5 % en 2013, contre 3,9 en 20122.  

4. Malgré ces progrès, d’importants défis restent à relever. Bien que l’Afrique ait 
surmonté la crise financière et économique mondiale et que sa croissance 
économique se poursuive, la progression du revenu par habitant demeure inférieure 
au niveau nécessaire pour parvenir à une réduction importante de la pauvreté. En 
outre, en Afrique du Nord, l’activité économique s’est ralentie au cours des trois 
dernières années, du fait de la crise sociale, économique et politique qui a suivi le 
printemps arabe. 

5. Les perspectives à long terme du continent sur les plans social et économique 
pâtissent également de la crise de la dette que connaît la zone euro, l’Afrique du 

__________________ 

 1  Commission de l’Union africaine et al., « Évaluation des progrès accomplis en Afrique dans la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement - Rapport OMD 2012 ». 

 2  Nations Unies, Situation et perspectives de l’économie mondiale 2013 (à paraître). 
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Nord, qui avait réussi à entretenir d’importantes relations commerciales avec 
l’Europe étant à cet égard la plus touchée. Les répercussions distantes de cette crise 
n’apparaissent qu’à mesure qu’elle s’aggrave et s’installe dans la durée3. On 
s’attend à ce que l’incertitude économique mondiale durable qui en résulte et gagne 
certaines économies émergentes nuise aux exportations de marchandises de 
l’Afrique et tempère les flux d’investissements étrangers directs, notamment dans 
les secteurs de l’infrastructure et des ressources. L’économie sud-africaine a, par 
exemple, du fait de la crise de la dette de la zone euro, eu de grandes difficultés à 
créer des emplois et a ainsi affiché de piètres résultats. La crise a nui aux principaux 
moteurs de croissance de l’économie de ce pays, notamment le commerce, le secteur 
manufacturier et les investissements étrangers directs. Cela se traduit par des 
suppressions d’emploi et l’aggravation des inégalités4. Au Kenya, la crise a touché 
le tourisme et des exportations de produits essentiels comme le thé et les produits de 
l’horticulture. Selon certaines estimations, la crise de la dette de la zone euro se 
traduira par une perte cumulée de production de l’ordre de 237,6 milliards de 
dollars5 dans les pays les plus pauvres du monde, dont notamment les pays africains 
les plus vulnérables, comme le Mozambique, le Kenya, le Niger, le Cameroun et le 
Cap-Vert. La réduction des exportations aura également probablement des effets 
négatifs sur les recettes de pays tels que la Côte d’Ivoire, dont plus de 17 % du PIB 
dépend des exportations vers l’Union européenne. De même, les exportations du 
Mozambique et du Nigéria vers l’Union européenne représentent respectivement 
environ 14 % et 10 % de leur PIB. L’Éthiopie, le Sénégal et la République-Unie de 
Tanzanie sont aussi très fragiles face aux perturbations mondiales actuelles car ils 
risquent de subir les effets du ralentissement de la croissance de la Chine et de 
l’Inde, également lié à l’affaiblissement de la demande de la zone euro. Dans ces 
différents cas, la réduction des échanges commerciaux, de l’aide extérieure, des 
investissements et des transferts de fonds constitue le principal mécanisme de 
transmission.  

6. La croissance satisfaisante de l’Afrique n’a outre pas bénéficié à tous et n’est 
pas assortie d’emplois qui profiteraient aux pauvres, aux femmes, aux jeunes et 
autres catégories sociales marginalisées. Les taux de chômage, notamment parmi les 
jeunes, se maintiennent donc à un niveau inacceptable. Les inégalités se creusent 
également, entre pays et catégories sociales ainsi qu’en leur sein. L’Afrique est 
aujourd’hui la deuxième région du monde, après l’Amérique latine et les Caraïbes, 
où les inégalités sont le plus marquées. En 2010, six des dix pays du monde 
affichant les plus fortes inégalités se trouvaient en Afrique. Parmi les autres sources 
de préoccupation figure le niveau potentiellement bas des stocks mondiaux de 
certaines céréales de base, qui pourrait entraîner une nouvelle crise alimentaire 
venant frapper les plus pauvres de la région. 
 
 

__________________ 

 3  Isabella Massa et al. Shockwatch Bulletin : Monitoring the impact of the euro zone crisis, 
China/India slow-down, and energy price shocks on lower-income countries. Working Paper 358 
(Londres, Overseas Development Institute, 2012). 

 4  Groupe de la Banque mondiale, Réduction économique et gestion économique pour la région 
Afrique, South African Economic Update: Focus on inequality of opportunity. Numéro 3, 
juillet 2012. 

 5  Isabella Massa, Jodie Keane et Jane Kennan. The euro zone crisis and developing countries. 
Working Paper 345 (Londres, Overseas Development Institute, 2012). 



E/CN.5/2013/2  
 

12-616664 
 

 II. Le Nouveau Partenariat pour le développement  
de l’Afrique comme moteur essentiel de la croissance  
de l’emploi 
 
 

7. Afin de faire sortir de la pauvreté des millions de personnes et de relever le 
niveau de vie dans l’ensemble de l’Afrique, l’un des principaux objectifs du 
Nouveau Partenariat est de stimuler la croissance et d’accélérer la création 
d’emplois sur le continent. En vue d’exploiter le potentiel de création d’emplois, le 
Sommet extraordinaire de l’Union africaine sur l’emploi et la lutte contre la 
pauvreté en Afrique tenu en 2004 a adopté une déclaration qui plaçait l’emploi au 
cœur des stratégies de développement. Les dirigeants africains se sont engagés à 
promouvoir une « mise en œuvre effective et rapide des mesures et programmes 
convenus dans le cadre du Nouveau Partenariat et à maximiser leur impact sur les 
efforts que déploie le continent en vue de la réduction de la pauvreté et de la 
création d’emplois productifs, en particulier dans les domaines suivants : 
infrastructure, agriculture et développement rural, conservation de l’environnement, 
secteurs à forte intensité de main d’œuvre, industries culturelles, transports, pêche, 
exploitation forestière, et technologies de l’information et de la communication 
(TIC), industrie, commerce et tourisme, qui sont des secteurs à forte capacité de 
production, de création d’emplois et de réduction de la pauvreté ». 

8. La création d’emplois dépend en grande partie de l’adoption de politiques de 
croissance économique favorable aux pauvres et n’excluant personne, de 
l’amélioration du climat des affaires et du maintien de la paix et de la sécurité. Pour 
que les économies africaines puissent créer des emplois, il faut également que les 
ressources des secteurs public et privé soient affectées aux secteurs qui présentent le 
plus fort potentiel de croissance. Il faut que les investisseurs ne s’intéressent pas 
seulement à la prospection et l’exploitation des ressources de l’Afrique mais 
également à des secteurs à forte intensité de main-d’œuvre tels que le 
développement de l’infrastructure, le bâtiment, la communication et l’agriculture. 
La croissance des services d’éducation et de santé offre de vastes possibilités de 
création d’emploi, compte tenu de l’immense demande à satisfaire dans ces 
domaines dans l’ensemble du continent. Pour faire en sorte que la croissance soit 
mieux partagée, le Nouveau Partenariat vise également à faire contribuer d’autres 
secteurs d’activité que l’extraction des ressources naturelles à la croissance du PIB. 
D’après des estimations, des investissements dans des secteurs visés par le Nouveau 
Partenariat, à savoir l’agriculture et le tourisme, ainsi que l’industrie manufacturière 
et le commerce de détail, pourraient créer entre 54 et 72 millions d’emplois 
supplémentaires d’ici à 20206. 

9. Bien que le Nouveau Partenariat donne de nombreuses possibilités d’accélérer 
la croissance de l’emploi, il reste difficile de parvenir au plein emploi productif sur 
le continent. La forte croissance économique de l’Afrique n’a pas bénéficié à 
l’ensemble de la population et ne s’est donc pas traduite par un taux élevé et durable 
de création d’emplois. Au cours des 10 dernières années, la croissance a été 
principalement alimentée par la hausse des flux d’investissements étrangers directs 
en direction du secteur de l’extraction, qui nécessite d’importants capitaux. Non 
seulement la croissance ne s’est donc dans l’ensemble pas accompagnée de 
créations d’emplois mais en outre la réduction de la pauvreté n’a que faiblement 

__________________ 

 6  McKinsey Global Institute: “Africa at work: job creation and inclusive growth”, août 2012. 
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progressé dans le meilleur des cas. D’après les estimations de l’Organisation 
internationale du Travail, le taux de chômage s’élevait en 2011 à 8,2 % en Afrique 
subsaharienne et à 10,9 % en Afrique du Nord. Dans cette dernière région, la 
population active a connu une très forte croissance, la troisième la plus élevée du 
monde. Le nombre d’emplois nécessaires pour absorber les nouveaux venus sur le 
marché du travail a ainsi doublé au cours des vingt dernières années. En 2011, on 
comptait 72,4 millions de personnes actives dans la région, contre 43,5 millions au 
début des années 19907. Le taux de chômage féminin demeure en particulier élevé : 
en 2011 il s’élevait en Afrique subsaharienne à 8,8 % et en Afrique du Nord à 19 % 
et 41 % – niveau vertigineux – chez les jeunes femmes.  

10. La demande d’emplois continue d’augmenter car on estime que de 10 à 
12 millions de jeunes Africains font tous les ans leur entrée sur le marché du 
travail8. En Afrique subsaharienne, le taux de chômage des jeunes était de 12 % en 
2012 et devrait légèrement diminuer pour passer à 11,8 % d’ici à 2017. La situation 
est très préoccupante en Afrique du Nord, région où le taux de chômage des jeunes 
est le plus élevé du monde : 27,5 % en 2012, niveau qui devrait, selon les 
prévisions, rester supérieur à 25 % au moins jusqu’en 20179. Parmi les jeunes qui 
ont la chance d’avoir un travail, bon nombre sont en situation de sous-emploi ou 
contraints de rester à un poste peu satisfaisant et où ils ne touchent pas un salaire 
décent. Ces taux élevés de chômage et de sous-emploi de la jeunesse témoignent du 
gaspillage de la plus grande richesse dont dispose le continent.  

11. Pour absorber les nouveaux-venus sur le marché de l’emploi et réduire le 
nombre extrêmement élevé de chômeurs, les stratégies nationales de l’emploi 
devraient exploiter les possibilités offertes par les programmes du Nouveau 
Partenariat. Il convient de créer de nouvelles sources de croissance de l’emploi en 
prônant des politiques économiques favorables à l’emploi et en adoptant des 
programmes de travaux publics prêts à démarrer qui correspondent aux priorités du 
Nouveau Partenariat. Les pays africains doivent également mettre en œuvre plus 
rapidement divers projets du Nouveau Partenariat. La priorité doit être donnée, à 
l’échelle nationale, aux investissements qui renforcent la création d’emplois 
destinés aux jeunes. Les politiques et investissements qui ont pour effet d’égaliser 
les chances et d’accroître les capacités d’insertion professionnelle des jeunes 
aideront le continent à mettre à profit l’explosion démographique de la jeunesse. Cet 
atout démographique potentiel est dû à une population active jeune et en croissance 
rapide, ainsi que la diminution du nombre d’enfants et de personnes âgées à la 
charge de chaque travailleur.  

12. Pour que de telles politiques donnent les résultats escomptés, il faut qu’elles 
s’accompagnent d’un taux élevé de croissance équitable et partagée. En particulier, 
c’est en remédiant aux points de blocage de l’infrastructure du continent, en 
généralisant l’accès aux technologies de l’information et de la communication, en 
améliorant la productivité agricole et en créant les entreprises agroalimentaires 
nécessaires à la croissance du secteur agricole que l’on devra à l’avenir créer des 

__________________ 

 7  OIT, Tendances mondiales de l’emploi 2012 : prévenir une aggravation de la crise de l’emploi 
(Genève, OIT, 2012). 

 8  Banque africaine de développement et al., Perspectives économiques en Afrique 2012 : 
Promouvoir l’emploi des jeunes (Paris, Éditions de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE), 2012). 

 9  OIT. « Panorama mondial de l’emploi : L’emploi des jeunes se détériore encore ». 
Septembre 2012. 
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emplois. Il convient également de favoriser la création d’entreprises dans d’autres 
secteurs en réduisant les coûts afférents au lancement d’une nouvelle entreprise et à 
l’obtention des autorisations nécessaires. Le transfert de technologies en provenance 
des partenaires de développement de l’Afrique contribuera également à la création 
d’emplois. Il est également possible de créer des emplois en étendant l’offre de 
services publics de qualité, par exemple des établissements scolaires et des centres 
de santé, dans le cadre de partenariats public-privé. Ces différents domaines 
prioritaires sont tous énoncés dans le Nouveau Partenariat pour le développement de 
l’Afrique. Privilégier des projets à forte intensité de main-d’œuvre, comme ceux qui 
figurent dans le Programme pour le développement de l’infrastructure en Afrique 
favorisera la croissance économique et la création de ce qui pourrait être des 
milliers d’emplois de qualité. Les jeunes Africains doivent pouvoir tirer parti des 
possibilités de créer leur propre activité que leur donne le recours croissant aux 
technologies de l’information et de la technologie. Il existe de nombreuses 
possibilités d’intégrer les technologies de l’information à tous les secteurs de 
l’économie des pays africains et à la fourniture de biens et services publics, en 
élargissant par exemple l’accès à l’éducation et aux services de santé, y compris la 
télésanté. 
 
 

 III. Progrès accomplis en matière de réduction  
de la pauvreté et de la faim 
 
 

13. La pauvreté demeure à l’heure actuelle le problème le plus préoccupant de 
l’Afrique. En Afrique subsaharienne, la proportion de la population vivant avec 
moins de 1,25 dollar par jour était de près de 47,5 % en 2008, contre 51,5 % en 
1981 et 59,4 % en 1993. Mais, en chiffres absolus, le nombre de personnes vivant 
sous ce seuil de revenus a presque doublé entre 1981 et 2008, passant de 204,9 à 
386 millions. Après avoir atteint un sommet de 394,9 millions de personnes en 
2005, ce nombre avait cependant diminué de 9 millions en 200810. À l’échelle du 
continent, le taux de pauvreté a augmenté, passant de 43,5 % en 1981 à 49,3 % en 
1993, puis reculé jusqu’à 39,9 % en 2008. Malgré ce recul général de la pauvreté à 
l’échelle continentale, de nombreuses personnes continuent d’en pâtir dans certains 
pays. En 2008, le taux de pauvreté s’élevait à 86 % en République démocratique du 
Congo, à 83 % au Libéria, à 81 % au Burundi et à 66,5 % au Nigéria.  

14. Du fait de la lenteur de ces progrès, l’Afrique subsaharienne compte 
aujourd’hui une proportion de plus en plus importante de l’ensemble de la 
population pauvre mondiale. En 1981, cette sous-région abritait 10,6 % des pauvres 
du monde, proportion qui a atteint 29,9 % en 2008. Cette augmentation ne signifie 
pas que la situation s’est aggravée mais s’explique plutôt par les conséquences 
qu’ont eues, sur les revenus de la population, la transformation structurelle 
extrêmement rapide des économies des pays de l’Asie de l’Est et du Pacifique. En 
raison de la forte croissance de l’emploi dans tous les secteurs, ainsi que de 
l’amélioration des revenus en milieu rural, le nombre de personnes vivant avec 
moins de 1,25 dollar par jour a chuté dans cette région alors qu’en Afrique les forts 
taux de croissance des 10 dernières années n’ont pas eu les mêmes effets sur la 

__________________ 

 10  Shaohua Chen et Martin Ravallion. « An update to the World Bank’s estimates of consumption 
poverty in the developing world », Note de synthèse, Groupe de recherche sur le développement, 
Banque mondiale, mars 2012. 
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pauvreté. La croissance n’a pas été suffisamment partagée, les gains de productivité 
du secteur agricole ont été modestes, la transformation structurelle a été lente et la 
protection sociale inadéquate. L’Afrique n’a de ce fait pas pu obtenir les mêmes 
résultats que l’Asie de l’Est et le Pacifique ou l’Amérique latine en matière de 
réduction de la pauvreté. Malgré ce retard, les classes moyennes africaines 
continuent de se développer. D’après les estimations, 90 millions de ménages 
africains avaient des revenus annuels d’au moins 5 000 dollars en 2011, ce qui leur 
permettait de consacrer au moins la moitié de leurs revenus à des produits autres que 
l’alimentation et les articles de première nécessité11. Le développement continuel 
des classes moyennes alimentera la demande globale et par conséquent la croissance 
sur le continent.  

15. La réduction de la pauvreté a en moyenne été plus rapide dans les pays où la 
croissance économique était forte, où il existait sous une forme ou une autre un 
système de protection sociale et où les priorités et politiques de développement 
nationales étaient en grande partie déterminées par l’État. Des taux de croissance 
économique à deux chiffres ont permis à des pays non-exportateurs de pétrole de 
considérablement réduire leur taux de pauvreté. Ce taux a par exemple diminué en 
Éthiopie, passant de 62,1 % en 1990 à environ 16 % en 2008. Les taux élevés de 
croissance économique ont en revanche eu peu d’incidence sur la pauvreté dans des 
pays exportateurs de pétrole tels que l’Angola et le Nigéria. Dans ces pays, la 
proportion de personnes vivant avec moins de 1,25 dollar par jour a augmenté entre 
1981 et 2008. Le taux de pauvreté est passé de 43 % en 1981 à 55,9 % en 2008 en 
Angola et de 47,8 % à 66,5 % au Nigéria. Cette situation montre que la croissance 
ne suffit pas. C’est en particulier le cas quand la croissance est due en grande partie 
au secteur de l’extraction qui n’emploie pas beaucoup de main-d’œuvre et dont les 
bénéfices font souvent l’objet d’une imposition inadéquate, une faible partie des 
revenus de ces activités restant dans le pays en question. Comme cela a été noté au 
huitième Forum pour le développement de l’Afrique, organisé à Addis-Abeba en 
octobre 2012, l’exploitation des ressources de l’Afrique ne profite souvent pas ou 
peu aux habitants pauvres du continent et à ses économies (voir ECA/ADF/8/2). 
Pour faire reculer la pauvreté, les pays africains doivent veiller à ce que les recettes 
provenant de secteurs ayant une marge bénéficiaire élevée, tels que le secteur 
pétrolier et les industries d’extraction minière, servent à alimenter un 
développement socio-économique pour tous.  

16. De nombreux pays doivent consacrer une part importante de leurs ressources, 
y compris de l’aide au développement, à la lutte contre la pauvreté et ses 
conséquences car près de la moitié de leur population vivent avec moins de 
1,25 dollar par jour. Il aurait été plus judicieux de s’attaquer d’emblée à l’origine du 
problème. Par exemple, bon nombre de pays africains s’efforcent en priorité depuis 
plusieurs décennies de généraliser l’accès à l’enseignement primaire et aux soins de 
santé primaire. Il aurait fallu trouver un meilleur équilibre entre ces investissements, 
qui sont certes essentiels, et les investissements stratégiques qui auraient pu 
conduire à une transformation structurelle des économies africaines. Cela consiste 
par exemple à investir bien davantage en faveur de l’agriculture et du 
développement de l’infrastructure, des sciences et technologies et de l’enseignement 
postsecondaire. D’autres mesures visant à renforcer la gouvernance économique et 
celle des entreprises et à remédier au déficit du continent en énergie moderne et aux 

__________________ 

 11  McKinsey Global Institute, p. 4 
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effets durables des changements climatiques contribueront à alimenter la croissance, 
à créer des emplois et à réduire la pauvreté. 

17. La faim continue également de faire obstacle au développement de l’Afrique. 
D’après les estimations, entre 2010 et 2012, le continent comptait 27,5 % de la 
population mondiale chroniquement sous-alimentée, soit 239 millions de personnes. 
Cela représente une augmentation considérable par rapport aux 175 millions de 
personnes souffrant de la faim pendant la période 1990-1992. Cette hausse a 
principalement eu lieu en Afrique subsaharienne, où le nombre de personnes sous-
alimentées est passé de 170 à 234 millions. En Afrique du Nord, ce nombre a 
diminué, passant de 5 à 4 millions. En termes de prévalence, le pourcentage de 
personnes sous-alimentées a baissé, passant de 27,3 à 22,9 % pour l’ensemble du 
continent et de 32,8 à 26,8 % en Afrique subsaharienne12.  

18. La hausse du nombre de personnes souffrant de la faim en Afrique est tout à 
fait contraire à la tendance mondiale. D’après les estimations révisées de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
remontant à 1990, le nombre de personnes souffrant de la faim dans le monde n’a 
cessé de reculer depuis vingt ans, passant d’un milliard pour la période 1990-1992 à 
868 millions pour la période 2010-2012. Les progrès ont cependant ralenti depuis 
les crises alimentaires de 2007-2008 et la récession économique mondiale.  
 
 

 IV.  Progrès en matière d’éducation 
 
 

19. En s’efforçant d’accroître les niveaux d’instruction, de se doter d’une main-
d’œuvre qualifiée et d’améliorer le niveau de vie de leurs citoyens, les pays 
africains continuent à mettre en œuvre à plus grande échelle l’initiative Éducation 
pour tous en Afrique, qui complète et renforce la deuxième Décennie de l’éducation 
pour l’Afrique (2006-2015) lancée par l’Union africaine et la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le développement. Entre 1999 et 2009, le taux net 
d’inscription scolaire a augmenté de 18 % en Afrique subsaharienne. Les progrès les 
plus importants ont parfois été réalisés dans certains des pays les plus pauvres du 
continent, y compris le Burundi, Sao Tomé-et-Principe, le Togo et la République-
Unie de Tanzanie. En outre, depuis 2000, le Burkina Faso, l’Éthiopie, le 
Mozambique, l’Ouganda et le Rwanda figurent parmi les 10 pays ayant obtenu les 
meilleurs résultats en matière d’éducation. Le nombre moyen d’années d’instruction 
a augmenté pour les hommes comme pour les femmes. En Afrique subsaharienne, le 
nombre moyen d’années d’études pour les habitants de 15 ans et plus est passé de 
2,8 ans en 1980 à 3,9 en 1990 et 5,2 en 2010. En Afrique du Nord et au Moyen-
Orient, le nombre moyen d’années d’études a plus que doublé depuis 1980, passant 
de 3,1 à 7,3 ans. (En comparaison, la moyenne mondiale était de 5,3 ans en 1980 et 
de 7,9 ans en 2010.) 

20. Ces progrès témoignent de l’intensification des efforts déployés par les 
gouvernements et leurs partenaires de développement en vue d’accroître le 
financement de l’éducation au moyen de fonds publics et privés. Les pays qui ont 

__________________ 

 12  FAO, Programme alimentaire mondial (PAM) et Fonds international de développement agricole 
(FIDA), 2012. L’état de l’insécurité alimentaire dans le monde 2012 : La croissance 
économique est nécessaire mais elle n’est pas suffisante pour accélérer la réduction de la faim 
et de la malnutrition. (Rome, FAO, 2012). 
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reçu une aide au titre de l’Initiative pour l’accélération de l’éducation pour tous ont 
vu leur taux d’inscription scolaire augmenter de 64 % pendant la période allant de 
2000 à 2007, soit deux fois plus que les autres pays. Les investissements réalisés en 
faveur de l’éducation élargissent les possibilités offertes aux filles et aux garçons, 
notamment parmi les pauvres et les groupes vulnérables. Des disparités importantes 
subsistent cependant entre filles et garçons dans la plupart des pays. Si les progrès 
réalisés par l’Afrique subsaharienne à cet égard sont parmi les plus rapides du 
monde, cette sous-région est encore loin d’atteindre le degré de parité généralement 
observé dans les autres régions en développement. Le ratio du nombre d’années 
d’études des filles par rapport à celui des garçons a augmenté en Afrique 
subsaharienne, passant de 0,672 en 1990 à 0,8 en 2010. En Amérique latine et dans 
les Caraïbes, ce ratio était de 0,972 en 1990 et de 0,984 en 2010. En Europe et en 
Asie centrale, il est passé de 0,914 à 0,983 et dans la région Asie de l’Est et 
Pacifique, de 0,883 en 1990 à 0,885 en 201013. Outre la persistance des disparités 
entre les sexes, le nombre d’enfants non scolarisés demeure trop élevé en Afrique 
subsaharienne. D’après le Rapport mondial de suivi de 2012 sur l’Éducation pour 
tous, 1,6 million d’enfants de plus ont abandonné leur scolarité entre 2008  
et 201014. 

21. Dans certains pays, il est difficile de parvenir à l’éducation primaire 
universelle du fait de l’âge tardif d’entrée à l’école. Au Libéria et au Ghana, on 
estime que 87 % et 53 % respectivement des enfants entrant en première année du 
cycle primaire ont deux ans de plus que l’âge officiel. La pauvreté est en grande 
partie à l’origine de ce phénomène. En 2008, à Madagascar, 62 % des élèves du 
quintile des ménages les plus pauvres commençaient leur scolarité alors qu’ils 
avaient au moins deux ans de plus que l’âge officiel. Ce n’était en revanche le cas 
que pour 32 % des élèves issus des ménages appartenant au quintile le plus aisé.  

22. Afin de pérenniser les progrès accomplis et de remédier aux lacunes 
persistantes, les pays africains devraient continuer à investir dans l’éducation. Les 
politiques nationales de l’éducation devraient avoir pour but d’améliorer les taux 
d’inscription, de fréquentation et de réussite scolaire. Il importe tout autant de 
veiller à ce que les systèmes éducatifs préparent mieux les jeunes à leur avenir de 
citoyens actifs et engagés sur le plan civique. Il convient à cette fin de réduire les 
inégalités spatiales et verticales en matière d’éducation. Dans quasiment tous les 
pays, en milieu rural aussi bien qu’urbain, les écoles publiques se heurtent à de 
nombreux obstacles de différents ordres qui ont une influence décisive sur la 
réussite scolaire des élèves, comme le ratio enseignants/élèves, le ratio élèves/livres 
et l’accès aux technologies de l’information et de la communication. D’après les 
estimations de l’UNESCO pour 2010, le ratio enseignants/élèves dans le primaire 
atteignait 1 pour 84 en République centrafricaine et 1 pour 79 au Malawi mais était 
en revanche de 1 pour 13 aux Seychelles et de 1 pour 17 en République-Unie de 
Tanzanie. Dans les trois pays les plus peuplés d’Afrique, à savoir le Nigéria, 
l’Éthiopie et l’Égypte, on comptait pour chaque enseignant respectivement 36, 54 et 
26 élèves. Et dans l’économie la plus puissante d’Afrique, l’Afrique du Sud, le ratio 
enseignants/élèves était d’environ 1 pour 31 à l’échelle nationale mais variait 

__________________ 

 13  Robert J. Barro et Jong-Wha Lee, « A new data set of educational attainment in the world,  
1950-2010 », avril 2012. National Bureau of Economic Research (États-Unis d’Amérique), 
Working Paper No. 15902, avril 2012. 

 14  Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), Jeunes et 
compétences : L’éducation au travail (Paris, UNESCO, 2012). 
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considérablement d’une école à l’autre. On comptait un enseignant pour 16 élèves 
dans les écoles indépendantes, soit près de deux fois plus que dans les écoles 
publiques (1 pour 30), et jusqu’à un enseignant pour 60 élèves dans de nombreux 
townships et zones rurales.  

23. Les systèmes scolaires doivent mieux préparer les élèves à un marché de 
l’emploi qui est de plus en plus mondial. Les élèves d’aujourd’hui doivent acquérir 
les compétences nécessaires et avoir la possibilité de trouver un travail décent, de 
gagner leur vie, de contribuer à leur collectivité et leur société et de réaliser leur 
potentiel. Il convient surtout de remédier à la qualité de l’enseignement et aux 
modalités d’administration et de financement des établissements scolaires. Pour que 
les élèves puissent donner le meilleur d’eux-mêmes, il faut que les écoles veillent à 
ce qu’ils aient des livres, des pupitres et des salles de classe adéquates. Les classes 
doivent être de taille acceptable et le programme scolaire divers de façon à susciter 
l’intérêt des élèves. Des dispositions doivent être prises en vue de réduire la 
progression du nombre d’enseignants n’ayant pas été formés. En 2007, le Ghana a 
lancé un programme de formation en direction de ces enseignants. En 2010, environ 
25 000 d’entre eux avaient été formés, la majorité étant affectée dans des régions 
rurales ou défavorisées15.  

24. Pour inciter les élèves à exceller dans leurs études, il faut que les économies 
africaines offrent de meilleures perspectives de travail en remédiant activement à 
l’énorme déficit d’emploi auquel se heurtent les jeunes. Les pays africains ont 
également la possibilité de promouvoir davantage les impératifs en matière 
d’éducation énoncés dans le Nouveau Partenariat et les objectifs du Millénaire pour 
le développement en adoptant l’initiative « L’éducation avant tout » lancée par le 
Secrétaire général en septembre 2012. Cette initiative a pour but de scolariser tous 
les enfants, d’améliorer la qualité de l’apprentissage et de promouvoir la citoyenneté 
mondiale. La réalisation de ces objectifs favorisera la prospérité, la santé, l’équité et 
la cohésion sociale dans les pays africains. 
 
 

 V. Progrès en matière de santé  
 
 

25. En matière de santé, bien que l’Afrique ne soit pas sur la bonne voie pour 
réduire de moitié d’ici à 2015 les taux de mortalité de 1990, d’importants progrès 
ont été réalisés dans divers domaines liés à la santé. On citera en particulier la 
réduction des taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans et l’amélioration de la 
lutte contre la progression du VIH/sida et de la vaccination des enfants. Le taux de 
réduction annuelle de la mortalité des moins de 5 ans dans la région de l’Afrique 
(selon la définition de l’Organisation mondiale de la santé) a progressé, passant de 
1,8 % à 2,8 % entre 2005 et 201016. Bien que ce taux ne suffise pas à réaliser 
l’objectif du Millénaire pour le développement qui consiste à réduire de deux tiers 
d’ici à 2015 les taux de mortalité des moins de 5 ans de 1990, les progrès accomplis 
ont été importants. Le nombre de décès a diminué, passant de 172 pour 
1 000 naissances vivantes en 1990 à 119 pour 1 000 naissances vivantes en 2010. 
D’après certaines estimations, un tout petit peu plus de la moitié de la réduction de 
la mortalité infantile serait due à l’amélioration du niveau d’éducation des femmes. 

__________________ 

 15  UNESCO, Jeunes et compétences. 
 16  UNESCO, Jeunes et compétences. 
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En chiffres absolus, cette amélioration s’est traduite par la réduction d’environ 
1,9 million de décès d’enfants depuis 1970 et 903 000 depuis 199017.  

26. C’est en Afrique que le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme ont les plus 
lourdes répercussions mais d’importants progrès ont été réalisés en ce qui concerne 
la réduction du nombre d’infections au VIH/sida, qui a dépassé 25 % dans 22 pays. 
On estime à 5 millions le nombre de personnes qui reçoivent en Afrique 
subsaharienne un traitement aux antirétroviraux, contre seulement 50 000 en 
200218. Divers pays africains ont progressé dans la mise en œuvre d’activités de 
lutte conjointe contre la tuberculose et le VIH, qui ont, d’après les estimations, 
permis de sauver la vie de 1,3 million de personnes dans le monde entre 2005 et 
2011. Le pourcentage de patients atteints de la tuberculose qui ont bénéficié d’un 
test de dépistage du VIH a augmenté à l’échelle du continent, passant de 66 % en 
2004 à 69 % en 2011. Ces tests de dépistage sont particulièrement importants car on 
estime que l’Afrique compte 80 % des cas de tuberculose qui se déclarent chez des 
personnes séropositives19. 

27. Malgré ces progrès, d’importantes inégalités subsistent entre pays ainsi qu’au 
sein de pays. Les taux de mortalité maternelle et postinfantile demeurent ainsi 
beaucoup trop élevés dans plusieurs pays. Par exemple, la proportion d’enfants de 
moins de 5 ans atteints d’insuffisance pondérale demeure supérieure à 25 % dans les 
pays africains les moins avancés.  

28. Pour améliorer la situation en matière de santé en Afrique, le Nouveau 
Partenariat aide les pays à remédier au manque de personnel de santé en promouvant 
l’éducation sanitaire et en augmentant le personnel dûment formé. Il les aide 
également à renforcer leur système de santé et à réduire le fardeau que font peser le 
paludisme, la tuberculose et le VIH/sida sur leur économie, ainsi que les coûts de 
ces maladies sur le plan humain. Ces efforts contribuent à la réalisation des objectifs 
du Millénaire pour le développement relatifs à la santé post-infantile et maternelle 
ainsi que du sixième objectif. Ils favorisent également la mise en œuvre de la 
Stratégie africaine pour la santé (2007-2015) et la distribution de médicaments 
essentiels à un prix abordable et permettent aux pays africains d’obtenir des conseils 
stratégiques et de renforcer leurs capacités.  

29. Le Nouveau Partenariat a également établi le Programme africain 
d’harmonisation de l’homologation des médicaments et a mis en service le Plan de 
développement d’une industrie pharmaceutique durable, l’objectif général étant 
d’aider les pays africains à fournir à leurs citoyens des médicaments sûrs, efficaces 
et de qualité. Le projet d’harmonisation de l’homologation des médicaments de la 
Communauté de l’Afrique de l’Est a également été lancé avec succès dans le cadre 
du Programme africain du même nom. L’initiative Recherche pour la santé  
– Afrique est mise en œuvre à titre expérimentale au Mozambique, en République-
Unie de Tanzanie et au Sénégal. L’objectif de ce projet est d’aider les pays à 
instaurer des plans directeurs visant à assurer un encadrement adéquat de la 
recherche sanitaire. Grâce à des subventions de 1,5 million de dollars, le Nouveau 

__________________ 

 17  Emmanuela Gakidou et al., “Increased educational attainment and its effect on child mortality in 
175 countries between 1970 and 2009: a systematic analysis”. The Lancet, vol. 376, Issue 9745 
(18 septembre 2010), p. 959-974. 

 18  ONUSIDA (Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida), « SIDA et crise de la 
dépendance : pour des solutions africaines » Note thématique (Genève, 2012). 

 19  OMS. Rapport 2012 sur la lutte contre la tuberculose dans le monde (Genève, 2012). 
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Partenariat a également mis en place au Gabon, au Tchad et au Congo un 
programme de perfectionnement professionnel destiné à doter le personnel infirmier 
et les sages-femmes de qualifications du niveau du premier et du deuxième cycle 
universitaire.  

30. Pour intensifier les progrès en matière de santé, il convient cependant de 
remanier les budgets publics afin de faire de la santé une véritable priorité. En 2010, 
peu de pays africains avaient atteint l’objectif qui consiste à consacrer 15 % de leur 
budget à la santé, ainsi que cela avait été décidé dans la Déclaration d’Abuja sur le 
VIH/sida, la tuberculose et autres maladies infectieuses connexes adoptée par 
l’Union africaine en 2001. Parmi les pays qui ont signé la Déclaration, une vingtaine 
affecte maintenant à la santé un budget moins important qu’en 2001; la République-
Unie de Tanzanie et le Libéria consacrent cependant à ce secteur 18,4 et 16,6 % de 
leur budget respectif20. 
 
 

 VI. Progrès concernant la transformation de l’agriculture 
africaine 
 
 

31. Ainsi que la crise actuelle et l’insécurité alimentaires du Sahel et de la Corne 
de l’Afrique le montrent sans équivoque, les efforts déployés en vue d’éliminer 
l’extrême pauvreté et la faim en Afrique continuent de se heurter à de redoutables 
obstacles. D’après la FAO, la situation demeure préoccupante au Sahel, près de 
19 millions de personnes ayant toujours besoin d’aide alimentaire. Cela est en 
grande partie dû aux répercussions durables des mauvaises récoltes de 2011. De 
même, en Afrique australe, la production de céréales a diminué en 2012 du fait 
d’une longue période sèche. En Afrique orientale, en revanche, l’insécurité 
alimentaire préoccupante de 2011 a commencé à s’améliorer grâce à la reprise de la 
production alimentaire et de l’élevage. En Afrique du Nord, la production de blé a 
chuté dans certains pays à la suite de conditions météorologiques défavorables21.  

32. La sécheresse sans précédent qu’ont connue les États-Unis, l’Europe de l’Est 
et la Fédération de Russie a également suscité de nouvelles préoccupations à 
l’échelle mondiale. La production de maïs et de blé a chuté et les prix des denrées 
alimentaires se sont envolés sur les marchés internationaux. L’Afrique 
subsaharienne important respectivement environ 85 % et 45 % du blé et du riz 
qu’elle consomme, il est très probable que la hausse du prix des denrées 
alimentaires se fasse sentir dans les pays importateurs. Par exemple, en Mauritanie, 
le prix du blé et celui du riz importé ont augmenté respectivement de 12 et de 40 % 
au milieu de l’année 2012, du fait de la hausse des cours mondiaux22. La Banque 
mondiale constate également que l’augmentation récente du prix des denrées 
alimentaires a empêché des millions de personnes du monde entier de sortir de la 
pauvreté, en particulier celles qui consacrent une part disproportionnée de leurs 
revenus à l’alimentation. On s’attend à ce que les perturbations des cours mondiaux 
des denrées alimentaires aient de lourdes répercussions le long de la chaîne des prix 

__________________ 

 20  OMS, Rapport sur la santé dans le monde 2010 : Le financement des systèmes de santé: le 
chemin vers une couverture universelle (Genève, 2010). 

 21  Voir www.fao.org/news/story/en/item/161602/icode. 
 22  Banque mondiale, Africa’s Pulse, vol. 6 (octobre 2012). 
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des aliments, qui durent au moins un an dans les pays importateurs de denrées 
alimentaires tels que l’Égypte et Djibouti23. 

33. Pour que l’Afrique puisse assurer sa sécurité alimentaire à l’avenir, il est 
urgent de mettre en œuvre des solutions à moyen et long terme, notamment celles 
qui ont été adoptées dans le cadre du Programme intégré pour le développement de 
l’agriculture en Afrique et de la Déclaration de Maputo sur l’agriculture et la 
sécurité alimentaire, selon lesquels les pays devraient allouer à la mise en œuvre des 
politiques de développement agricole et rural au moins 10 % de leur budget national 
afin de parvenir à l’objectif convenu d’une croissance annuelle de 6 % de 
l’agriculture. À ce jour, huit pays ont atteint ou dépassé le seuil des 10 %, tandis que 
neuf autres affectent à ce poste de 5 à 10 % de leur budget. Dix pays ont obtenu un 
taux de croissance annuelle de l’agriculture d’au moins 6 % au second semestre 
2011.  

34. Ces initiatives partent du constat selon lequel il est impératif que l’Afrique 
transforme son agriculture pour assurer sa croissance économique, créer et préserver 
des richesses, réduire la pauvreté et garantir la sécurité alimentaire et nutritionnelle 
de tous. La priorité croissante accordée à l’agriculture s’est traduite par la 
croissance du PIB agricole de l’Afrique subsaharienne, qui est passée de 3 % en 
moyenne par an dans les années 1990 à 5,3 % en 2008. Cette croissance est 
cependant principalement due à l’expansion des zones cultivées plutôt qu’à un 
accroissement de la productivité. S’ils se maintiennent, ces forts taux de croissance 
auront d’importants effets sur la pauvreté. La croissance de ce secteur contribue à la 
création d’emplois. D’après la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED)24, la proportion de la population travaillant dans le 
domaine de l’agriculture est d’environ 75 % en Afrique orientale, 57 % dans le 
centre de l’Afrique, 45 % en Afrique occidentale, 28 % en Afrique du Nord et 10 % 
en Afrique australe. En comparaison, cette proportion est de 24 % à l’échelle 
mondiale. On estime que la croissance provenant de l’agriculture réduit la pauvreté 
au moins deux fois plus rapidement que la croissance de tout autre secteur. 

35. La vitalité de l’agriculture, et en particulier des petites exploitations agricoles, 
est donc essentielle pour l’amélioration de la sécurité alimentaire et des moyens de 
subsistance de la population de l’ensemble de la région. Dans de nombreux pays 
africains, les petits exploitants agricoles, qui sont souvent des femmes, contribuent 
pour beaucoup à la production de la plus grande partie des aliments consommés 
localement. Les petites exploitations agricoles, qui cultivent en moyenne 
1,6 hectare, représentent 80 % de toutes les fermes de la région et génèrent jusqu’à 
90 % de la production dans certains pays. La grande majorité des investissements 
agricoles sont effectués par les agriculteurs et petits exploitants eux-mêmes, ainsi 
que leurs coopératives et autres entreprises rurales, le reste provenant de divers 
acteurs privés ainsi que des pouvoirs publics.  

36. Pour améliorer la productivité des petites exploitations agricoles, celles-ci 
doivent bénéficier de l’appui des pouvoirs publics, du secteur privé, des 
organisations non gouvernementales et des partenaires internationaux du 
développement. Elles doivent être aidées par le secteur public aussi bien que le 

__________________ 

 23  Banque mondiale et Fonds monétaire international (FMI), Rapport de suivi mondial 2012 : Prix 
alimentaires, nutrition et objectifs de développement pour le Millénaire (Washington DC, 
Banque mondiale, 2012). 

 24  “The State of Commodity Dependence 2012” (UNCTAD/SUC/2011/8), avril 2012. 



E/CN.5/2013/2  
 

12-6166614 
 

secteur privé et avoir accès aux moyens techniques permettant de transformer 
l’agriculture, notamment aux variétés les plus productives, aux engrais et pesticides, 
à des méthodes plus efficaces d’irrigation et à des moyens de réduire les pertes après 
les récoltes. Il convient également de déployer des efforts concertés en vue de 
définir et d’élaborer des pratiques et techniques d’adaptation et d’atténuation 
permettant de mieux protéger des effets des changements climatiques les 
populations rurales vulnérables. 

37. Ces investissements, et en particulier le recours à de nouvelles technologies 
adéquates, se traduiront par une augmentation du rendement par hectare et par 
travailleur. Ces améliorations devraient être favorisées par l’accroissement des 
investissements dans la recherche et le développement qui conduiront à des 
avancées techniques en Afrique ainsi que par des transferts de technologie efficaces 
provenant des partenaires de développement du continent. C’est précisément dans 
ces domaines que le programme de recherches sur le changement climatique, 
l’agriculture et la sécurité alimentaire du Groupe consultatif pour la recherche 
agricole internationale aide les agriculteurs de l’Afrique de l’Ouest et de l’Est. Ce 
programme, lancé en 2011, prône l’intégration de l’agriculture dans les politiques 
relatives aux changements climatiques, le secteur agricole étant à l’origine de 12 à 
14 % des émissions de gaz à effet de serre.  

38. Parmi les autres mécanismes internationaux visant à favoriser l’application du 
Programme intégré pour le développement de l’agriculture en Afrique figurent le 
Programme mondial sur l’agriculture et la sécurité alimentaire et la Nouvelle 
Alliance pour la sécurité alimentaire et la nutrition. Le Programme mondial est un 
mécanisme multilatéral mis en place en 2010 à la suite du sommet de 2009 du 
Groupe des 20 (G-20). En vue d’améliorer les revenus et la sécurité alimentaire des 
pauvres et des groupes vulnérables, il a à ce jour accordé 430,5 millions de dollars 
aux pays suivants : Burundi, Éthiopie, Gambie, Liberia, Malawi, Niger, Rwanda, 
Sénégal, République-Unie de Tanzanie, Sierra Léone et Togo. Ces fonds ont 
transformé les conditions de vie de 18 000 Togolais pauvres et de 6 750 agriculteurs 
et leur famille au Rwanda et ont amélioré les services d’extension et l’accès des 
agriculteurs aux marchés au moyen de 360 écoles pratiques d’agriculture et de 
193 centres d’activités agroalimentaires en Sierra Leone25.  

39. De même, avec l’appui de la Nouvelle Alliance pour la sécurité alimentaire et 
la nutrition, une nouvelle initiative des pays du Groupe des huit (G-8), des pays 
africains et partenaires du secteur privé ont pour objectif de faire sortir de la 
pauvreté 50 millions de personnes dans les 10 années à venir, au moyen d’une 
croissance agricole durable et partagée. Cette initiative met à profit les engagements 
précédemment pris, par exemple dans le cadre de l’Initiative de L’Aquila sur la 
sécurité alimentaire mondiale lancée par le G-8 en 2009, ainsi que les travaux du 
partenariat des secteurs public et privé Grow Africa, dirigé par l’Union africaine, le 
Nouveau Partenariat et le Forum économique mondial. 

40. En réponse aux appels lancés pour financer la mise en œuvre du Programme 
intégré pour le développement de l’agriculture en Afrique et d’autres initiatives du 
même ordre, les fonds affectés dans le cadre de la Nouvelle Alliance à l’économie 
agricole africaine par de grandes compagnies multinationales et de petites 

__________________ 

 25  Programme mondial sur l’agriculture et la sécurité alimentaire. Rapport annuel de 2012 
(Washington, D.C, 2012). 
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entreprises locales ont augmenté. À ce jour, 21 entreprises privées africaines et 
27 multinationales se sont engagées à investir plus de 3 milliards de dollars à 
différents stades de la chaîne de production agricole, dont le développement de 
l’infrastructure, l’irrigation, la protection des récoles, les transactions commerciales 
et le financement. Parmi ces entreprises figurent de petits exploitants comme Omega 
Farms (Éthiopie) et de grandes multinationales comme Yara International, qui 
construit une usine d’engrais et des centres régionaux de distribution; Radobank, qui 
a mis en place en Afrique de l’Ouest un système de prêts de 135 millions de dollars 
destiné aux petites et moyennes entreprises liées à la chaîne de production agricole; 
et Vodafone, qui compte mettre en œuvre un projet visant à réduire les frais de 
transaction avec 500 000 petits exploitants agricoles du Kenya, du Mozambique et 
de la République-Unie de Tanzanie et à améliorer la productivité, les revenus et les 
capacités d’adaptation de ces agriculteurs26.  

41. Le système des Nations Unies est également un partenaire stratégique de la 
Commission de l’Union africaine et de l’Agence de planification et de coordination 
du Nouveau Partenariat pour ce qui est de la mise en œuvre du Programme intégré 
pour le développement de l’agriculture en Afrique. Le Fonds international de 
développement agricole (FIDA) a financé des projets qui aident les agriculteurs à 
mieux s’intégrer aux marchés dans plusieurs pays. Ces projets ont eu des effets 
positifs sur le niveau et la stabilité des revenus des participants. Dans le cadre de 
l’Enjeu de la mise en œuvre du Programme intégré (2012-2013)27, la FAO renforce 
la capacité des pays et communautés économiques régionales à associer les objectifs 
du Programme et les plans nationaux d’investissement agricole aux processus 
relatifs aux politiques et aux budgets et aux mécanismes de financement novateurs 
tels que le Fonds régional pour l’agriculture et l’alimentation de la Communauté 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO).  

42. Pour améliorer l’agriculture dans l’ensemble de l’Afrique, il faut également 
adopter une approche qui prône une croissance économique de vaste portée, y 
compris dans le secteur agricole, et des filets de sécurité pour les plus vulnérables. 
Une telle approche devrait se caractériser par une meilleure intégration des mesures 
à court terme visant à répondre aux besoins d’ordre humanitaire des populations 
vulnérables et des politiques et stratégies d’investissement à plus long terme 
destinées à remédier aux facteurs structurels qui contribuent à l’aggravation 
temporaire des vulnérabilités et aux mauvais résultats chroniques de l’agriculture 
africaine.  
 
 

 VII. Aspects sociaux du Nouveau Partenariat  
et du programme de développement des Nations  
Unies après 2015 
 
 

43. Compte tenu des résultats que l’Afrique a obtenus à ce jour dans différents 
domaines socio-économiques, il convient d’envisager avec réalisme les priorités 
actuelles et futures du Nouveau Partenariat. La Commission de l’Union africaine, la 
Commission économique pour l’Afrique et la Banque africaine de développement 

__________________ 

 26  Voir http://transition.usaid.gov/g8/PrivateSectorFactSheet.pdf. 
 27  Vingt-septième Conférence régionale de la FAO pour l'Afrique, Brazzaville, Congo, 23-27 avril 

2012. document ARC/12/2. 
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mènent des débats visant à déterminer comment consolider les progrès accomplis 
par le Nouveau Partenariat dans des domaines sociaux prioritaires tout en trouvant 
des moyens d’intensifier l’action menées dans ces domaines, y compris ceux relatifs 
aux objectifs du Millénaire pour le développement. Il ressort des consultations 
régionales sur les priorités de l’Afrique pour le programme de développement après 
2015 que du fait des progrès relativement lents accomplis par les pays africains dans 
la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement, du manque de 
moyens généralisé de la région et des conditions initiales difficiles qui règnent dans 
un certain nombre de pays, le programme de développement devrait comprendre un 
ensemble équilibré de moteurs et d’objectifs de développement.  

44. Trois grands objectifs ont à ce jour été définis comme prioritaires pour le 
programme de développement après 2015, à savoir : une transformation économique 
structurelle et une croissance partagée, l’innovation et le transfert de technologies et 
le développement humain. Il faudra, pour atteindre ces objectifs, disposer des 
moyens nécessaires, tels que la paix et la sécurité, l’état de droit, l’infrastructure, la 
bonne gouvernance, des capacités institutionnelles renforcées, de solides 
mécanismes de financement, y compris la mobilisation de ressources nationales, des 
politiques macroéconomiques axées sur la croissance et une structure mondiale de 
gouvernance favorable.  
 
 

 VIII. Aperçu des processus concernant le Nouveau Partenariat 
 
 

45. Dans sa résolution 2012/8, le Conseil économique et social a prié le Secrétaire 
général d’inclure dans le rapport qu’il présenterait à la Commission du 
développement social un aperçu des processus en cours concernant le Nouveau 
Partenariat et notamment des recommandations sur les moyens d’accroître 
l’efficacité des travaux des organismes des Nations Unies tout en préservant les 
aspects sociaux du Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique. 

46. Il importe, pour donner suite à cette demande, de dresser un bref historique de 
l’appui apporté par le système des Nations Unies à l’Afrique au cours de plusieurs 
décennies. Les activités de coopération technique et de développement du système 
des Nations Unies mettent depuis longtemps l’accent sur l’Afrique. En 1986, l’ONU 
a lancé le Programme d’action des Nations Unies pour le redressement économique 
et le développement de l’Afrique (1986-1990)28. Ce programme a ensuite été 
remplacé par le Nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le développement de 
l’Afrique dans les années 9029. Adopté en 2001 par l’Union africaine, le Nouveau 
partenariat pour le développement de l’Afrique est devenu le principal cadre de 
référence stratégique de l’action menée par le système des Nations Unies en 
Afrique.  

47. Axés sur les besoins particuliers de l’Afrique, ces programmes ont donné lieu 
à la création de nombreux processus au sein du système des Nations Unies, qui 
tiennent compte de l’évolution du continent sur les plans social, économique et 
politique ainsi que de la façon de renforcer la cohérence et l’efficacité de l’action 
menée à l’échelle du système. Au fil des ans, l’appui apporté par le système des 
Nations Unies à l’Afrique a été évalué à plusieurs reprises, l’objectif étant d’en 

__________________ 

 28  Résolution S-13/2 de l’Assemblée générale, annexe. 
 29  Résolution 48/214 de l’Assemblée générale. 
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assurer la cohérence et l’efficacité à l’échelle du système. Parmi ces examens 
figurent « L’Évaluation de l’appui fourni par les Nations Unies aux pays les moins 
avancés, aux pays en développement sans littoral, aux petits États insulaires en 
développement et à l’Afrique » (E/AC.51/2009/2) et « Vers un appui plus cohérent 
du système des Nations Unies à l’Afrique » (JIU/REP/2009/5). L’Assemblée 
générale et le Conseil économique et social ont également adopté un certain nombre 
de résolutions sur le Nouveau Partenariat et l’appui apporté par le système des 
Nations Unies à l’Union africaine. On citera notamment la résolution 57/2 de 
l’Assemblée générale sur la Déclaration des Nations Unies sur le Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique et la résolution 57/7 sur l’examen et 
l’évaluation finals du Nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le 
développement de l’Afrique dans les années 90 et l’appui au Nouveau Partenariat 
pour le développement de l’Afrique. Dans la résolution 61/229, l’Assemblée 
générale a demandé au système des Nations Unies d’aider l’Union africaine, le 
secrétariat du Nouveau Partenariat et les pays d’Afrique à élaborer des projets et 
programmes répondant aux priorités retenues par le Nouveau Partenariat. Elle a 
également prié le Secrétaire général de renforcer la cohérence des activités du 
système des Nations Unies pour soutenir le Nouveau Partenariat, selon les neufs 
modules convenus du Mécanisme de coordination régionale pour l’Afrique, qui 
correspondent globalement aux priorités du Nouveau Partenariat. 

48. Des engagements ont également été pris à plusieurs reprises en vue de 
répondre aux besoins particuliers de l’Afrique et réaffirmés lors de divers 
conférences et sommets des Nations Unies. On citera notamment le document final 
de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable30, la Déclaration 
et le Programme d’action d’Istanbul adoptés à la quatrième Conférence des Nations 
Unies sur les pays les moins avancés (voir A/CONF.219/7), la Déclaration du 
Millénaire des Nations Unies31, la Déclaration politique de 2008 sur les besoins de 
développement de l’Afrique32, le Consensus de Monterrey issu de la Conférence 
internationale sur le financement du développement (voir A/CONF.198/11), le Plan 
de mise en œuvre du Sommet mondial pour le développement durable 
(A/CONF.199/20 et Corr. 1), le Document final du Sommet mondial de 200533 et la 
Déclaration de Copenhague sur le développement social du Sommet mondial de 
1995 pour le développement social (voir A/CONF.166/9). Ensemble, ces documents 
définissent les principes directeurs et le cadre de référence selon lesquels le système 
des Nations Unies apporte son soutien à l’Afrique.  

49. C’est dans ce contexte que la Commission du développement social a pour 
mandat d’examiner les aspects sociaux du Nouveau Partenariat. Il est en particulier 
stipulé dans l’engagement no 7 de la Déclaration de Copenhague sur le 
développement social : « Nous nous engageons à accélérer le développement 
économique et social et la mise en valeur des ressources humaines de l’Afrique et 
des pays les moins avancés. » 

__________________ 

 30  Résolution 66/288 de l’Assemblée générale, annexe. 
 31  Résolution 55/2 de l’Assemblée générale. 
 32  Résolution 63/1 de l’Assemblée générale. 
 33  Résolution 60/1 de l’Assemblée générale. 
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 IX. Conclusions et recommandations 
 
 

50. Il est fort judicieux, autant sur le plan économique que sur le plan politique, de 
tenir dûment compte des aspects sociaux du Nouveau Partenariat pour le 
développement de l’Afrique. Le Nouveau Partenariat améliore les perspectives 
d’élimination de la pauvreté, de création d’emplois et de cohésion sociale. Il est 
également essentiel, pour maintenir la paix et la sécurité et favoriser les 
transformations structurelles, d’investir à plus grande échelle en faveur de 
l’agriculture, du développement de l’infrastructure, de l’éducation, de la santé et de 
l’égalité des sexes et de renforcer les institutions publiques et privées de 
gouvernance économique et politique. De judicieux investissements dans ces 
différents secteurs devraient se traduire par la création d’un plus grand nombre 
d’emplois de qualité pour les femmes, les hommes et les jeunes Africains, le recul 
de la pauvreté et de la faim ainsi que d’importantes réductions des inégalités entre 
pays et à l’intérieur des pays.  

51. La Commission pourrait par conséquent souhaiter examiner les 
recommandations suivantes : 

 • Les pays africains devraient continuer à privilégier les transformations 
structurelles, à moderniser les petites exploitations agricoles, à donner de 
la valeur aux produits primaires, à améliorer les institutions publiques et 
privées de gouvernance économique et politique et à investir dans de 
grands projets d’infrastructure publics ainsi que dans l’éducation et la 
santé. Déployer des efforts durables dans ces secteurs favorise une 
croissance partagée, le plein emploi productif et un travail décent pour 
tous, ainsi que la réduction de la pauvreté; 

 • Des efforts supplémentaires sont à fournir en vue de réviser les politiques 
macroéconomiques afin qu’elles contribuent davantage à créer des 
emplois, éliminer la pauvreté et promouvoir des changements structurels; 

 • Améliorer les capacités de production agricole devrait demeurer l’une des 
principales priorités des pays africains, étant donné les conséquences 
directes que cela a sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle, la création 
d’emplois, le développement rural et l’autonomisation des femmes. Tout 
en acceptant volontiers les investissements étrangers directs dans 
l’agriculture, les pays africains devraient continuer à améliorer la 
transparence des acquisitions de terres, la gouvernance des régimes 
fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts et protéger les 
revendications légitimes des exploitants agricoles locaux concernant 
l’accès aux terres, aux eaux et aux autres ressources; 

 • Les pays africains et leurs partenaires de développement devraient 
continuer à améliorer l’accès de toutes les filles et tous les garçons, 
notamment des plus pauvres et des plus vulnérables et marginalisés, à 
l’école et à un enseignement de qualité. L’amélioration de la qualité de 
l’éducation ne devrait pas se limiter à l’école primaire et devrait être 
autant axée sur l’enseignement secondaire et tertiaire. Ces efforts 
devraient s’appuyer sur une hausse de la part du budget national affectée 
à l’éducation; 
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 • Les pays africains devraient se doter d’un cadre en matière de politiques 
qui permette de tirer parti de la transition démographique du continent, 
tout en adoptant une approche de la planification et de la mise en œuvre 
du développement axée sur les droits de l’homme. Ils devraient à cet égard 
veiller à ce que les jeunes bénéficient de formations professionnelles 
adéquates, que des services de santé de qualité, en particulier en matière 
de procréation, soient proposés et que le marché de l’emploi puisse 
absorber une population de plus en plus nombreuse; 

 • Il convient de remédier aux inégalités importantes ou croissantes au 
moyen de structures adéquates de planification économique et de finance 
publique. La priorité devrait consister à généraliser l’accès à l’éducation 
et à la formation, aux services de base, aux soins de santé et aux 
perspectives économiques, y compris la propriété et le contrôle des terres 
et autres biens; 

 • Des efforts doivent être faits en vue de renforcer les systèmes de protection 
sociale. Les États devraient envisager d’établir à l’échelle nationale des 
socles de protection sociale qui permettent d’améliorer les capacités 
d’adaptation de toutes les catégories sociales, y compris les pauvres et les 
groupes marginalisés. Il convient en outre d’allouer des ressources 
suffisantes à la mise en œuvre des politiques de protection sociale afin d’en 
accroître l’efficacité; 

 • Les pays africains, en particulier ceux qui sont peu à même de mobiliser 
suffisamment de ressources intérieures et ont d’importants besoins à 
satisfaire en matière de développement pour réaliser les aspects sociaux du 
Nouveau Partenariat et atteindre les objectifs de développement arrêtés à 
l’échelle internationale, y compris les objectifs du Millénaire pour le 
développement, doivent bénéficier d’une aide publique au développement 
suffisante.  

52. Afin d’améliorer l’efficacité de l’action que le système des Nations Unies 
mène en vue d’appuyer le Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique, 
la Commission pourrait également souhaiter examiner les recommandations 
suivantes : 

 • Les organes compétents du système des Nations Unies devraient continuer 
à répondre aux besoins particuliers de l’Afrique par la recherche de 
consensus à l’échelle intergouvernementale et à contribuer à l’application 
de la Déclaration de Copenhague sur le développement social et du 
Programme d’action du Sommet mondial pour le développement social 
par l’assistance technique qu’ils apportent à l’Afrique; 

 • Les efforts déployés à l’échelle intergouvernementale en vue d’améliorer 
la cohérence et l’efficacité du système des Nations Unies ne devraient pas 
remettre en question l’examen des aspects sociaux du Nouveau partenariat 
pour le développement de l’Afrique ni des engagements relatifs aux 
besoins du continent en matière de développement précédemment pris lors 
des grands sommets et conférences des Nations Unies. Le système des 
Nations Unies devrait dans ce contexte aider la Commission économique 
pour l’Afrique et ses partenaires à veiller à ce que le programme de 
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développement de l’après 2015 tienne véritablement compte des priorités 
de l’Afrique en matière de développement social; 

 • Il convient de poursuivre au niveau régional les efforts déployés en vue de 
promouvoir une plus grande cohérence de l’action menée à l’échelle du 
système sur la base des groupes thématiques du Mécanisme de 
coordination régionale pour l’Afrique; 

 • Des mesures adéquates doivent être prises pour renforcer le secrétariat du 
Mécanisme de coordination régionale pour l’Afrique et ses groupes 
thématiques et renforcer les articulations institutionnelles afin que la 
question soit examinée au Conseil des chefs de secrétariat et que ce 
dernier coordonne l’action menée par tous les composants du système des 
Nations Unies en faveur de l’Union africaine et du Nouveau Partenariat; 

 • Le système des Nations Unies devrait continuer à apporter un appui direct 
plus important à l’Agence de planification et de coordination du Nouveau 
Partenariat afin de renforcer les capacités institutionnelles de cette 
dernière; 

 • L’Agence de planification et de coordination du Nouveau Partenariat 
devrait continuer à coopérer activement avec le système des Nations Unies 
en vue de promouvoir la coopération Sud-Sud, de renforcer le dialogue et 
la réflexion sur l’efficacité du développement, d´échanger informations et 
connaissances et de favoriser l’apprentissage mutuelle de manière plus 
cohérente et concertée, et influer sur l’élaboration de politiques et les 
pratiques en la matière en Afrique; 

 • Le Mécanisme de coordination régionale pour l’Afrique devrait accorder 
une plus grande importance au suivi et à l’évaluation de l’efficacité de 
l’appui qu’il apporte à l’Union africaine et au Nouveau Partenariat et à la 
diffusion d’informations à ce sujet. Pour faire connaître ses activités à 
l’ensemble du système des Nations Unies, le Groupe de mobilisation et de 
communication du Mécanisme devrait jouer un rôle plus actif dans la 
diffusion des programmes et projets relevant du Nouveau Partenariat que 
le système des Nations Unies met en œuvre. Il faut pour cela affecter des 
moyens supplémentaires à la communication et la diffusion d’informations 
sur les activités du Mécanisme au sein du secrétariat de ce dernier. 

 


